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Appartient à Conseil des ministres du 15 décembre 2023

Provision Corona 2023 : dépenses de Sciensano

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la répartition de la provision Corona 2023 concernant les dépenses de
Sciensano.

Le financement des dépenses Covid de Sciensano de janvier à septembre 2023 inclus nécessite une
répartition d'un montant de 4.132.022 euros en engagements et liquidations. Le montant total des
dépenses pour les différents projets Covid pour la période allant de janvier à septembre 2023 s’élève à
2.484.576 euros. En outre, un montant de 1.647.446 euros est nécessaire pour les dépenses réelles de
janvier à septembre 2023 inclus de la note de surveillance.

Le financement des dépenses Covid de Sciensano d'octobre à décembre 2023 nécessite une répartition
d'un montant de 4.580.049 euros en engagements et liquidations. Il s'agit des dépenses réelles pour
octobre 2023 et des dépenses estimées pour novembre et décembre 2023 pour les différents projets Covid
et la surveillance.
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